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Direction
départementale

des territoires et de la mer

Arrêté
portant sur la composition de la CDPENAF – arrêté modificatif n°11

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R 133-1 à R 133-15 ;

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ;

VU le décret n°90-187 du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations syndicales
d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ;

VU le  décret  n°2014-1627  du  26  décembre  2014  modifié  relatif  aux  modalités  d'organisation  des
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial ;

VU le  décret  n°2015-644  du  9  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  et
interdépartementales de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers en métropole ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  16  mai  2013 établissant  la  liste  des  organisations  syndicales  à  vocation
générale d'exploitants agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2015 modifié relatif à la création et à la composition de la
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

CONSIDÉRANT le courriel du 18 août 2020 de l’Association des Maires de Loire-Atlantique désignant
les titulaires et suppléants appelés à siéger à la Commission Départementale de la Préservation des
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers suite aux élections municipales et à l’installation des conseils
municipaux ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRÊTÉ

ARTICLE 1  er   :  Les alinéas 2 et 3 de l’article 2 de l’arrêté du 2 septembre 2015 sont modifiés comme suit :

2°- deux maires :

Titulaires Monsieur Norbert SAMAMA, 
Maire du Pouliguen
Monsieur Fabrice CUCHOT,
Maire de Haute-Goulaine

Suppléants     Monsieur Sébastien CROSSOUARD,
Maire de Grand Auverné
Madame Marie-Chantal GAUTIER ,
Maire de Vay

3° - un président d'établissement public ou de syndicat mixte mentionné à l‘article L122-4 du code de
l‘urbanisme ayant son siège dans le département 

Titulaire Monsieur Sylvain LEFEUVRE,
Vice-président de la CCEG

Suppléant Monsieur Philippe MOREL,
Vice-président de la COMPA

ARTICLE 2 : La composition de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers prévue à l’article 2 de l’arrêté du 2 septembre 2015 est désormais la suivante :

La  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers
comprend, outre le Préfet, président ou son représentant : 

1° - le président du Conseil Départemental ou son représentant

2° - deux maires :
Titulaires Monsieur Norbert SAMAMA,

Maire du Pouliguen 
Monsieur Fabrice CUCHOT,
Maire de Haute-Goulaine

Suppléants Monsieur Sébastien CROSSOUARD,
Maire de Grand Auverné
Madame Marie-Chantal GAUTIER,
Maire de Vay

3° - un président d'établissement public ou de syndicat mixte mentionné à l‘article L122-4 du code de
l‘urbanisme ayant son siège dans le département 

Titulaire Monsieur Sylvain LEFEUVRE,
Vice-président de la CCEG

Suppléant Monsieur Philippe MOREL,
Vice-président de la COMPA

4° - la présidente de Nantes Métropole ou son représentant

5° - le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant
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6° - le président de la Chambre d’Agriculture,

Titulaire Monsieur Alain BERNIER,
Président de la Chambre d'Agriculture de la Loire-Atlantique

Suppléant Monsieur Paul CHARRIAU

7°  - le  président,  ou  son  représentant,  de  chacune  des  organisations  syndicales  départementales
représentatives au niveau départemental habilitées en application de l'article 1er du décret n° 90-
187 du 28 février 1990 :

• au titre de la FNSEA 44
Titulaire Monsieur Mickaël TRICHET
Suppléant Monsieur Pascal BOERLEN 

• au titre des Jeunes Agriculteurs 44
Titulaire Monsieur Damien CAILLON
Suppléant Monsieur Antoine LEBLANC

• au titre de la Confédération Paysanne
Titulaire Monsieur Jean-Pierre HAMON 
Suppléant Monsieur Yves-Albert JOUNY

• au titre de la Coordination Rurale
Titulaire Madame Danielle BABIN
Suppléant Monsieur Dominique PILET

8° - un représentant d‘ une association locale affiliée à un organisme national à vocation agricole et 
rurale agréé par arrêté du ministre de l'agriculture :

• Monsieur Vincent CAILLON administrateur de COOP de France Ouest 

9° - un représentant du syndicat départemental de la propriété privée rurale de la Loire-Atlantique, au
titre des propriétaires agricoles :

Titulaire Monsieur Beaudoin DE GOULAINE
Suppléant Madame Anne PERROT

10° - le président du syndicat départemental des propriétaires forestiers, ou son représentant

11° - le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant

12° - un représentant de la Chambre Départementale des Notaires 

Titulaire Monsieur Georges TEILLAIS
Suppléant Madame Anne GUEDE

13° - les  représentants de deux associations agréées de protection de l’environnement :
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• au  titre  de l'Union  Départementale  de  la  Protection  de  la  Nature  et  de
l'Environnement de la Loire-Atlantique

Titulaire         En cours de désignation
Suppléant Monsieur Michel CHAUSSE

• au titre de l'association Bretagne Vivante

Titulaire Monsieur Michel MAYOL
Suppléant Monsieur Jean-Pierre GOURET

14° - le cas échéant, le directeur de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité ou son réprésentant.

Un représentant de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, SAFER Maine-Océan
participe aux réunions avec voix consultative.

Le directeur de l'agence régionale Pays de la Loire de l'Office National des Forêts ou son représentant
siège avec voix consultative, lorsque la commission traite de questions relatives aux espaces forestiers.

ARTICLE   3   : Les autres articles de l’arrêté du 2 septembre 2015 susvisé sont inchangés.

ARTICLE   4   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et le directeur départemental
des territoires et  de la mer de la Loire-Atlantique sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Loire-Atlantique.

Nantes, le 26 août 2020

LE PRÉFET
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LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Arrêté N°2020/SEE/310
Arrêté préfectoral mettant en demeure la SCEA les Oliviers-aux lieux-dits la Ratière et l’Enclose à Divatte-sur-Loire

VU  le code de l’environnement notamment les articles L.214-1 à L.214-6 relatifs à la loi sur l’eau, les
articles R.214-1 à R.214-56 relatifs aux procédures d’autorisation et de déclaration prévues par l’article
L.214-3 ;

VU l’arrêté du 18 novembre 2015 portant approbation du SDAGE Loire-Bretagne ;

VU l’arrêté du 9 septembre 2009 portant approbation du SAGE Estuaire de la Loire ;

VU l’arrêté préfectoral de prescriptions spécifiques signé le 26 juillet 2018 donnant acte au gérant de la
SCEA les Oliviers, la Chabottière La Chapelle-Basse-Mer 44450 Divatte-sur-Loire, de la création et de la
régularisation de serres maraîchères sur les parcelles YE 48, ZK 51, ZK 54 et ZK 55 sur la commune de
Divatte-sur-Loire ;

VU le rapport en manquement administratif daté du 2 mars 2020 ;

VU le projet d’arrêté adressé au bénéficiaire pour observations éventuelles par courrier du 17 juin 
2020 ;

VU la réponse formulée par le bénéficiaire le 7 juillet 2020;

Considérant que lors de la visite en date du 22 janvier 2020, l’inspecteur de l’environnement a constaté
les faits suivants :

Pour le site de la Ratière :
• le fossé servant d’exutoire au bassin de régulation est envasé, les bords sont 

déstructurés, les buses qui permettent la continuité hydraulique avec les fossés 
amont et aval sont partiellement obstruées (dépôts). Il n’y a pas d’engazonnement 
des berges du fossé collecteur des eaux régulées ;

• le bassin de régulation admet de nombreux points d’envasement qui viennent 
gréver le volume de régulation des eaux pluviales déclaré ;

• les arrivées d’eaux en provenance des serres ne sont pas enrochées ;
• les diamètres standards des canalisations de vidange et de surverse ne sont pas 

adaptés à leurs fonctions ;- une partie des eaux pluviales (correspondant à 1 150 m² 
de toitures de serres) n’est pas collectée.
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Pour le site de l’Enclose :
• le bassin de rétention n°1 est envahi par la végétation sur les 4/5ème de sa longueur

et n’a pas été mesuré. Il n’y a pas de dispositif de surverse ;
• le bassin de rétention n°2 fait environ 80 m² avec une importante végétation. Il n’y 

a pas de surverse. La canalisation de vidange est de diamètre 180 mm, ce qui n’est 
pas suffisant ;

• le bassin de rétention n°3 fait environ 574 m². Il contient de l’eau dont l’origine 
reste indéterminée dans la mesure où aucune arrivée ou aucune relation avec un 
autre bassin n’a été constatée. L’eau se rejette dans le bassin n°2 dont le volume ne
pourrait pas réguler une pluie décennale ;

• les diamètres standards des canalisations de vidange et de surverse ne sont pas 
adaptés à leurs fonctions ;

• une partie des eaux pluviales (correspondant à 1 000 m2 de toitures de serres) n’est 
pas collectée.

Considérant que ces constats constituent un manquement à l’arrêté du 26 juillet 2018 susvisé;

Considérant  que face à ce manquement,  il  convient de faire application des dispositions  du §I  de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la SCEA les Oliviers de respecter
les prescriptions dispositions de l’article  4 de l’arrêté préfectoral susvisé, afin d’assurer la protection
des intérêts protégés par l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique,

A R R E T E :

Article 1er - OBJET DE LA MISE EN DEMEURE 

La SCEA les Oliviers est mise en demeure de mettre en œuvre dans un délai de 3 mois à compter de la 
date du présent arrêté les opérations suivantes :

Pour le site de la Ratière :
• curer et entretenir le fossé servant d’exutoire aux eaux du bassin de régulation 
• réaménager le bassin de régulation en respectant les côtes de l’arrêté du 26/7/18

visé ci-dessus.

Pour le site de l’Enclose :
• nettoyer et entretenir les bassins de régulation 1 et 2 envahis par la végétation.
• installer un système de surverse pour le bassin de régulation 1.

Pour les deux sites :
• réaliser l’enrochement des arrivées d’eau pluviale des bassins de régulation.
• respecter les diamètres des canalisations de vidange mentionnées dans l’arrêté 

visé ci-dessus.
• collecter les eaux pluviales correspondant à 2150 m2 de toitures de serres

Au plus tard le 30 septembre 2020.
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Article 2 - SANCTIONS 
En cas de non respect des prescriptions  prévues par  les articles 1er du présent arrêté,  la SCEA les
Oliviers est passible des mesures prévues par l’article L.216-1 du code de l’environnement, ainsi que des
sanctions pénales prévues par les articles L.216-9, L.216-10 et L.216-12 du même code. Et l’article L.171-8
du code de l’environnement.

Article 3 - DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 - NOTIFICATION ET PUBLICATION

Le présent arrêté est notifié à la SCEA les Oliviers, sise à la Chabottière, La Chapelle-Basse-Mer sur la 
commune de Divatte-sur-Loire (44450). 

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Loire-Atlantique en application du R.214-49 du code de l’environnement et inséré 
pendant une durée minimale de 2 mois sur le site internet de cette même préfecture.

Article 5 - EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires 
et de la mer de la Loire Atlantique et le maire de Divatte-sur-Loire sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 21 août 2020

LE PREFET,

Voies et délais de recours

Conformément aux dispositions des articles L.214-10 et R.514-3-1 du code de l’environnement, la 
présente décision peut être déférée à la juridiction administrative, le tribunal administratif de Nantes, 
6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex 1 : 

1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à 
l’article L.211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la 
publication ou de l’affichage de cette décision à la mairie de Divatte-sur-Loire.
2. par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de 
la date à laquelle la décision lui a été notifiée ;

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Cette décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2 ci-dessus
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Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’instruction de votre dossier par des agents chargés de la police de l’eau en application du code
de l’environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de restriction aux informations qui vous concer -
nent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au Guichet unique de l’eau de la DDTM.
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